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Le maire dresse le bilan de la concertation au Conseil Municipal 
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Transmission pour avis aux personnes publiques associées et consultées 
 (3 mois avant l’ouverture de l’enquête publique) 
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Remise du rapport du commissaire enquêteur (1 mois) 

Examens pour la prise en compte des remarques 
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TURENNE – LES ECARTS 
Un patrimoine bâti riche dans un beau paysage 

Moulins, pigeonniers, fermes, hameaux, châteaux, maisons fortes 

Le moulin de Billet – 15e siècle et son pigeonnier 



Kerveno 

Le moulin et le manoir Des Champs 



Le pigeonnier de la Berlière  
(17e siècle) 



Le moulin de Billet – 15e siècle et son pigeonnier La ferme de Bontemp 



Le hameau de Bousseyssou 
 Une vue exceptionnelle sur la butte de Turenne 

 

Une architecture de pierre et d’ardoise 
 
A droite, maison du 17e siècle  
remarquable par son escalier extérieur  
et le débord de toit formé d’abouts de solives 



Le hameau de Gernes : ensemble rural constitué près de la chapelle du 15e siècle 



Le hameau de Gondres : ensemble rural (ferme avec logis et dépendance) constitué autour 
d’une maison forte 



 
Le hameau de Goutoules : ensemble rural (ferme avec logis et dépendance) des 15e et 16e 

siècles surplombant l’ancien moulin à eau de la Gironie 



La maison forte de Briat (15e – 16e siècles) 



La Brunerie – Maison forte médiévale 



La Méchaussée – Maison forte du 17e siècle 



Tour médiévale et ferme  



Linoire – château et hameau 



 



 



 



LE PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE  

PADD 
rappel  des GRANDS OBJECTIFS 



A – Définition des orientations générales des politiques 
d'aménagement, 

d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de protection 
des espaces naturels, 

agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en 
bon état des continuités écologiques 

 
 
 
 
 
 



Préserver‐valoriser les paysages naturels et le bâti 
Protéger les paysages emblématiques facteurs de l’image et de « l’identité » 
de Turenne 
Intégrer l’évolution des usages, les besoins 
Préserver les entrées de village, les abords des voies, les franges urbaines du 
tissu urbain existant et des futurs quartiers. 



• Assurer :  
 
 

• -  la préservation de l’amphithéâtre verdoyant accompagnant les buttes 
remarquables 
 

• - le développement mesuré et conscrit autour de nouveaux «pôles» 
d’habitat, dans des zones rattachées aux bourgs et parties agglomérées et 
proches des axes de desserte : 

• • à proximité de Turenne Ville, sur le plateau au‐delà de l’école 
• • au‐delà du au sud, autour de la Gare de Turenne, et le franchissement de 

la Tourmente sur un axe reliant Brive, Jugeal, Vayrac 
• • au nord du hameau de Gernes, sur un axe reliant Brive, Noailhac, 

Meyssac. 



• Préserver‐valoriser le bâti ancien 
 
 

Protéger et encadrer l’évolution du patrimoine bâti remarquable d’intérêt 
historique ou constitutif d’un ensemble cohérent pour favoriser son 

réemploi, sa restauration, sa mise en valeur. 
 
 
 

Préserver la valeur paysagère et urbaine des ensembles bâtis 
identitaires, bourgs, hameaux et ensembles ruraux, 

 
Préserver le patrimoine bâti et reconduire ses caractères 

d’identité, dans Turenne Ville et tous les hameaux et écarts, 
 

Intégrer les nouveaux usages en tenant compte des 
transformations nécessaires à leur préservation. 



 



Protéger les espaces naturels, agricoles et forestiers 
 
 

Intégrer au projet de développement et de valorisation de la commune les enjeux 
et les objectifs du site classé 

 
 

Protéger les secteurs et la biodiversité « à enjeux » 
 
 

Intégrer l’ensemble des risques naturels et technologiques 



• Préserver ou remettre en bon état des continuités 
écologiques 
 

• Articuler le projet de développement communal avec une 
démarche de protection des continuités écologiques : 
boisements, 

• falaises, réseau hydrographique, zones humides… 
• En particulier, les secteurs à enjeux : 
• - Le causse, 
• - la vallée de la Tourmente et ses affluents, 
• - les continuités liées aux milieux boisés et milieux ouverts 

(bocages et boisements). 







Conforter les pôles urbains à proximité du bourg et de Turenne Gare, prévoir un 
développement organisé de quartiers résidentiels en maîtrisant la consommation 
des espaces agricoles 

 
 

• assurer un développement maîtrisé et organisé à proximité de Turenne Ville 
(sur le plateau au‐delà de l’école) et de Turenne Gare, à proximité des 
équipements, transport collectifs et des services 

 permettre le « comblement » des dents creuses en dehors de ces « pôles » 
organisés, 

 favoriser un développement mesuré du village de Gernes et de quelques 
hameaux desservis et équipés (Les Abris, Russac, Mathé, …), 

 éviter l’urbanisation en linéaire, indéfiniment, le long des voies majeures, 
 permettre le remploi du bâti ancien pour assurer sa sauvegarde 
 ne pas encercler les surfaces agricoles, 
 éviter les conflits entre les différents occupants exploitants et résidents 



B ‐ Les orientations générales concernant l'habitat, les 
transports et les déplacements, les réseaux d'énergie, le 

développement des communications numériques, 
l'équipement commercial, le développement économique et 

les loisirs, retenues pour la commune. 
 

Le PADD fixe des objectifs chiffrés de modération de la 
consommation de 

l'espace et de lutte contre l'étalement urbain. 



Définir, maîtriser et organiser« l’enveloppe » urbaine 
destinée à l’accueil de nouveaux logements pour accueillir et 
renouveler les populations 

 
Objectifs quantitatifs 
• Pour accueillir 170 habitants supplémentaires d’ici 2025 
• …….. prévoir une capacité d’environ 100 logements 

potentiels 
 

• en prenant en compte la problématique forte de rétention 
foncière, suivant un rythme de 8 à 10 logements par an 
dans les 10 ans à venir 



Objectifs qualitatifs : 
 

• Redéfinir « l’enveloppe » urbaine (zones destinées à l’accueil de nouvelles 
constructions, dont habitations) et permettre le développement de 
quartiers résidentiels nouveaux : 

•  En optimisant le résiduel constructible, pour économiser l’espace 
•  En inscrivant plusieurs secteurs de développement à proximité de 

Turenne‐Ville (Champoulier/Combe Brunet), Turenne Gare, sur le village 
de Gernes et sur quelques hameaux ou écarts (les Abris, Russac, 
Lagardelle…) 
 

• Favoriser les programmes de rénovation et réhabilitation du bâti existant 
 

• Garantir le développement des équipements en adéquation avec les 
besoins de la population 



• Assurer la qualité des déplacements et réduire les déplacements 
automobiles en favorisant le développement des pôles « Turenne Ville 
» et « Turenne Gare » 
 

• Développer les liaisons douces pour faciliter les parcours quotidiens et 
de « promenade », de « découverte » aux abords des bourgs et des 
hameaux pittoresques 
 

• Favoriser le développement des bourgs et abords directs de Turenne 
Ville et Turenne Gare 
 

• Maîtriser le développement des écarts, hameaux trop « excentrés » pour 
éviter d’accentuer le phénomène de commune « dortoir » 

• Intégrer les déplacements des personnes à mobilité réduite 



• Favoriser le développement des 
communications numériques 
 
 

• S’inscrire dans la démarche engagée avec l’agglomération en matière de 
développement des communications numériques (objectif 2020), pour faciliter les 
communications et le développement local. 



• Favoriser le développement de l’équipement commercial sur les 
pôles de Turenne Ville et Turenne gare 
 

• - Soutenir et accompagner le tissu commercial existant, 
l’implantation de commerces et services de proximité, 

• garants de la qualité de vie dans la commune et de sa vitalité, qui 
doit répondre aux besoins des populations actuelles et futures) 

• - Stabiliser les locaux commerciaux pour renforcer l’équipement 
commercial des pôles «Turenne Ville » et « Turenne Gare » 

• - Ne pas disperser les activités commerciales dans les écarts et 
hameaux (sauf vente « à la ferme » de produits locaux, ni le long 
des entrées de villages/bourgs) 

• - Turenne Gare : prendre en compte les besoins de l’activité en 
place (distillerie-sirop) 



• Préserver les activités agricoles 
 
 

• - Protéger le foncier agricole  
• - Intégrer les besoins liés aux signes officiels de qualité (SOQ) 
• - Prendre en compte la qualité des terres agricoles et les activités existantes autour du 

bourg et des hameaux, quel que soit leur mode de culture, pour leur préservation 
• - Protéger les installations agricoles existantes 
• - Maintenir des espaces tampons entre les exploitations et/ ou bâtiments agricoles et 

d’élevage et les habitations 
• - Prendre en compte les mutations, les demandes, les projets, les plans d’épandage 
• - Assurer la qualité environnementale  
• - Intégrer les circuits de déplacement des engins agricoles 

 
 



• Soutenir un développement qualitatif et fonctionnel des 
activités économiques et des loisirs 
 
 

• Activités artisanales : 
• - Prendre en compte et assurer la pérennité des activités artisanales diffuses et dans 

les espaces urbains. 
 

• Loisirs et hébergement touristique : 
• - Prendre en compte et conforter les sites dédiés aux loisirs et à l’équipement et 

hébergement touristique : plan d’eau, village vacances de la Gironie, structure à 
Russac … 

• - Développer les capacités d’hébergement touristique notamment en favorisant la 
réhabilitation du bâti, la mutation d’anciens bâtiments agricoles 

 



d'aménagement 
  
  

Tout en préservant la qualité du bourg de Turenne, l’orientation 
générale d’aménagement consiste à conforter et à développer les 
pôles urbains situés à proximité du bourg et de Turenne gare. 

d'équipement 
  
  

Les objectifs d’aménagement et de développement doivent tenir 
compte des capacités en termes de voiries, réseaux et en particulier 
de la capacité des stations d’épuration. 
Les projets de développement sont prioritaires sur les bourgs 
équipés et desservis (école et services de Turenne ville/ 
Champouliers, desserte routière, bus et gare de Turenne) 

d'urbanisme La commune souhaite arrêter le mitage agricole et naturel en 
application des lois SRU, Grenelle II, ALUR et LAAF 
 
Elle veut favoriser : 
- un développement maîtrisé et organisé à proximité de 

Turenne Ville (sur le plateau au-delà de l’école) et de Turenne 
Gare, près des équipements, transport en commune et des 
services 

- un « comblement » des dents creuses et un développement 
très restreint du village de Gernes et de quelques 
hameaux desservis et équipés (Les Abris, Russac, Mathé…) 

de paysage La commune souhaite protéger et mettre en valeur les paysages 
natures et agricoles, les paysages urbains (bourgs, villages hameaux 
et écarts), en soignant particulièrement : 
- les franges urbaines, interfaces avec les espaces agricoles 
- les entrées de bourgs 
- l’intégration des quartiers neufs 

de protection 
des espaces 
naturels, 
agricoles et 
forestiers 

La commune souhaite préserver et valoriser les milieux naturels 
agricoles et forestiers et les corridors écologiques 
  
  
  

de préservation 
ou de remise en 
bon état des 
continuités 
écologiques 

La commune souhaite articuler son projet de développement avec 
une démarche de protection des continuités écologiques : 
boisements, falaises, réseau hydrographique, zones humides… 
  

SYNTHESE DES ENJEUX 
orientations générales des politiques :  



 
 
 
 
 

DESTINATION DES ZONES 







Des entités bâties : bourg, 
village, quartiers, hameaux, 
habitat isolé, bâti agricole isolé, 
équipement isolé… 



 
 
 
 
 

PROJET DE ZONAGE ‐ REGLEMENT 



LA ZONE UAs 
Il s’agit de la ville historique de Turenne, 
appelée communément « Le Bourg »   

« U », urbaines  
« AU », à 
urbaniser 
« A » agricoles 
« N » naturelles 
 



LA ZONE Uas : ville historique de Turenne, appelée communément « Le Bourg » 
 
Secteur UBa : quartier Turenne Gare  
 
Zone UB : les quartiers résidentiels de Gernes, Champoulier, Mathé, Combe Brunet, Marchadiol, 
Coucournet, Lagardelle 
 
Zone UE: zone d’équipements d’intérêt collectif 
 
Zone UI : zone d’activités de Turenne Gare 
 
Zone AU : zone à urbaniser (court – moyen terme) : Champoulier, Turenne Gare 
 
Zone 1AU : zone à urbaniser (moyen‐long terme) : Turenne Gare 
 
Zone A : zone agricole 
 
Zone Ap : zone agricole paysagère, protégée 
 
Zone Ai : secteur d’activités artisanales au sein de la zone agricole 
 
Zone At : secteur d’activités‐hébergement touristiques au sein de la zone agricole 
 
Zone N : zone naturelle protégée 
 
Zone Ne : secteur de l’aire de compostage 
 
 
 
 
   















































































 
 
 
 
 

LES SECTEURS DE DEVELOPPEMENT 



 

CHAMPOULIER 



CHAMPOULIER 



CHAMPOULIER 



TURENNE GARE 



TURENNE GARE 





 
 
 
 


	Diapositive numéro 1
	PROCEDURE : LES ETAPES DU P.L.U.
	Diapositive numéro 3
	Diapositive numéro 4
	Diapositive numéro 5
	Diapositive numéro 6
	Diapositive numéro 7
	Diapositive numéro 8
	Diapositive numéro 9
	Diapositive numéro 10
	Diapositive numéro 11
	Diapositive numéro 12
	Diapositive numéro 13
	Diapositive numéro 14
	Diapositive numéro 15
	Diapositive numéro 16
	Diapositive numéro 17
	Diapositive numéro 18
	Diapositive numéro 19
	Diapositive numéro 20
	Diapositive numéro 21
	Diapositive numéro 22
	Diapositive numéro 23
	Diapositive numéro 24
	Diapositive numéro 25
	Diapositive numéro 26
	Diapositive numéro 27
	Diapositive numéro 28
	Diapositive numéro 29
	Diapositive numéro 30
	Diapositive numéro 31
	Diapositive numéro 32
	Diapositive numéro 33
	Diapositive numéro 34
	Le moulin et le manoir Des Champs
	Diapositive numéro 36
	Diapositive numéro 37
	Le hameau de Bousseyssou� Une vue exceptionnelle sur la butte de Turenne�
	Le hameau de Gernes : ensemble rural constitué près de la chapelle du 15e siècle
	Le hameau de Gondres : ensemble rural (ferme avec logis et dépendance) constitué autour d’une maison forte
	�Le hameau de Goutoules : ensemble rural (ferme avec logis et dépendance) des 15e et 16e siècles surplombant l’ancien moulin à eau de la Gironie
	Diapositive numéro 42
	Diapositive numéro 43
	Diapositive numéro 44
	Diapositive numéro 45
	Diapositive numéro 46
	Diapositive numéro 47
	Diapositive numéro 48
	Diapositive numéro 49
	LE PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE �PADD�rappel  des GRANDS OBJECTIFS
	A – Définition des orientations générales des politiques d'aménagement,�d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de protection des espaces naturels,�agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques������
	Diapositive numéro 52
	Diapositive numéro 53
	Préserver‐valoriser le bâti ancien���Protéger et encadrer l’évolution du patrimoine bâti remarquable d’intérêt historique ou constitutif d’un ensemble cohérent pour favoriser son réemploi, sa restauration, sa mise en valeur.����Préserver la valeur paysagère et urbaine des ensembles bâtis�identitaires, bourgs, hameaux et ensembles ruraux,��Préserver le patrimoine bâti et reconduire ses caractères�d’identité, dans Turenne Ville et tous les hameaux et écarts,��Intégrer les nouveaux usages en tenant compte des�transformations nécessaires à leur préservation.
	Diapositive numéro 55
	Protéger les espaces naturels, agricoles et forestiers���Intégrer au projet de développement et de valorisation de la commune les enjeux et les objectifs du site classé���Protéger les secteurs et la biodiversité « à enjeux »���Intégrer l’ensemble des risques naturels et technologiques
	Diapositive numéro 57
	Diapositive numéro 58
	Diapositive numéro 59
	Diapositive numéro 60
	B ‐ Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les réseaux d'énergie, le développement des communications numériques, l'équipement commercial, le développement économique et les loisirs, retenues pour la commune.��Le PADD fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de�l'espace et de lutte contre l'étalement urbain.
	Diapositive numéro 62
	Diapositive numéro 63
	Diapositive numéro 64
	Diapositive numéro 65
	Diapositive numéro 66
	Diapositive numéro 67
	Diapositive numéro 68
	Diapositive numéro 69
	Diapositive numéro 70
	Diapositive numéro 71
	Diapositive numéro 72
	Diapositive numéro 73
	Diapositive numéro 74
	Diapositive numéro 75
	Diapositive numéro 76
	Diapositive numéro 77
	Diapositive numéro 78
	Diapositive numéro 79
	Diapositive numéro 80
	Diapositive numéro 81
	Diapositive numéro 82
	Diapositive numéro 83
	Diapositive numéro 84
	Diapositive numéro 85
	Diapositive numéro 86
	Diapositive numéro 87
	Diapositive numéro 88
	Diapositive numéro 89
	Diapositive numéro 90
	Diapositive numéro 91
	Diapositive numéro 92
	Diapositive numéro 93
	Diapositive numéro 94
	Diapositive numéro 95
	Diapositive numéro 96
	Diapositive numéro 97
	Diapositive numéro 98
	Diapositive numéro 99
	Diapositive numéro 100
	Diapositive numéro 101
	Diapositive numéro 102
	Diapositive numéro 103
	Diapositive numéro 104
	Diapositive numéro 105
	Diapositive numéro 106
	Diapositive numéro 107
	Diapositive numéro 108
	Diapositive numéro 109
	Diapositive numéro 110
	Diapositive numéro 111
	Diapositive numéro 112
	Diapositive numéro 113
	Diapositive numéro 114
	Diapositive numéro 115
	Diapositive numéro 116
	Diapositive numéro 117
	Diapositive numéro 118
	Diapositive numéro 119
	Diapositive numéro 120
	Diapositive numéro 121
	Diapositive numéro 122

